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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

maîtres auxiliaires
Question écrite n° 50136

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
titularisation des maîtres auxiliaires. Actuellement, pour être titulaires, ces personnels doivent justifier d'un
niveau de diplôme bac + 2. Or un certain nombre de ces maîtres auxiliaires qui ont été recrutés, en raison de
leur expérience professionnelle, à une période de pénurie d'enseignants, et qui ont donné satisfaction pendant
de longues années, ne possèdent pas ce niveau de diplôme. Compte tenu de la précarité de leur situation, ces
personnels s'inquiètent pour leur avenir. Aussi elle lui demande d'assouplir les conditions d'intégration de ces
personnels qui ont rempli avec efficacité leurs missions durant de nombreuses années.

Texte de la réponse

Le protocole d'accord signé le 10 juillet dernier par le ministre chargé de la fonction publique et six organisations
syndicales prévoit des modalités spécifiques de titularisation pour les agents des tois fonctions publiques.
Celles-ci viendront s'ajouter à titre provisoire aux voies ordinaires de recrutement dans les différents corps de la
fonction publique. Le protocole s'applique à l'ensemble des enseignants non-titulaires des établissements
publics relevant du ministère de l'éducation nationale. De plus, pour les maîtres-auxiliaires des établissements
publics d'enseignement concernés par la loi du 16 décembre 1996, des examens professionnels pourront être
organisés. Dans le cadre de ce dispositif, la situation des enseignants non-titulaires qui ne peuvent se présenter
à aucun concours de recrutement, faute de diplôme suffisant, est examinée avec une attention particulière. Le
protocole prévoit notamment d'ouvrir la possibilité aux personnes qui ne remplissent pas les conditions de
diplôme prévues pour l'accès à ces voies de titularisation d'obtenir la reconnaissance de leur expérience
professionnelle en équivalence de ces conditions. Ces mesures seront traduites dans un projet de loi du
gouvernement. Par ailleurs, la décision de réemploi des maîtres-auxiliaires déjà garantis d'emploi depuis trois
ans et donnant satisfaction sur le plan pédagogique est maintenue à l'occasion de la présente rentrée.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Jo Zimmermann
Circonscription : Moselle (3e circonscription) - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 50136
Rubrique : Enseignement secondaire : personnel
Ministère interrogé : éducation nationale
Ministère attributaire : éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 août 2000, page 4774
Réponse publiée le : 23 octobre 2000, page 6064

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE50136
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2971

